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Bureau

Séance du jeudi 13 juin 2024

Membres du Bureau en exercice : 33

Le Bureau, convoqué le 6 juin 2024, s'est réuni salle Robert SCHWINT à la City - 4 rue Gabriel
Plançon à Besançon, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT, Présidente de Grand Besançon
Métropole.

Ordre de passage des rapports pour le volet décisionnel :1,2,3,4,5, 6, 7, 8, 9, 10

La séance est ouverte à 18h14 et levée à 20h45

Etaient présents : Mme Frédérique BAEHR, Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. René BLAISON (à
compter de la question n°13), M. Nicolas BODIN (à compter de la question n°12), M. François
BOUSSO (à compter de la question n°3 et jusqu'à la question n°25 incluse), M. Sébastien COUDRY,
Mme Marie ETEVENARD, M. Marcel FELT, M. Gilbert GAVIGNET, M. Yves GUYEN, M. Daniel HUOT
(à compter de la question n°8), M. Denis JACQUIN, M. Frank LAIDIE, M. Christophe LIME,
M. Christian MAGNIN-FEYSOT, M. Yves MAURICE, M. Anthony NAPPEZ, M. Gilles ORY,
Mme Françoise PRESSE, M. Franck RACLOT, M. Pascal ROUTHIER, M. Nathan SOURISSEAU (à
compter de la question n° 13), M. Fabrice TAILLARD, M. André TERZO, Mme Anne VIGNOT,
Mme Marie ZEHAF

Etaient absents : Mme Catherine BARTHELET, M. Gabriel BAULIEU, Mme Larine GAGLIOLO,
M. Olivier GRIMAITRE, M. Aurélien LAROPPE, M. Jean-Paul MICHAUD, M. Benoit VUILLEMIN

Secrétaire de séance: M. Christophe LIME

Procurations de vote : Mme Catherine BARTHELET donne pouvoir à M. Gilbert GAVIGNET,
M. Gabriel BAULIEU donne pouvoir à M. Anthony NAPPEZ, Mme Larine GAGLIOLO donne pouvoir à
M. Nathan SOURISSEAU, M. Aurélien LAROPPE donne pouvoir à Mme Anne VIGNOT, M. Jean-Paul
MICHAUD donne pouvoir à Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. Benoit VUILLEMIN donne pouvoir à
M. Daniel HUOT
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SCI City Besançon - Travaux de rénovation du BBS à la City à Besançon 

Garantie par la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole, à hauteur de
50 %

Rapporteur: M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président

Commission n1
Date

05/06/2024
Avis

Favorable

Résumé:
Il est proposé la garantie par la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole, à hauteur de 50 %,
d'un emprunt d'un montant total de 7 179 000 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations
souscrit par la SCI City Besançon pour l'acquisition et la réhabilitation thermique du bâtiment BB5 à la
City à Besançon.

Des travaux de rénovation énergétique et d'aménagement intérieur de l'immeuble BB5 à la City sont
prévus à partir du 2me semestre 2024.

Le maître d'ouvrage de l'opération est la SCI CITY BESANCON, composée à 37,5 % par la Société
JPR Invest (actuel propriétaire de l'immeuble), à 37,5 % par la SEM patrimoniale AKTYA et à 25 %
par la Caisse des Dépôts et Consignations.

L'immeuble BB5 est un immeuble à usage de bureaux en monopropriété d'environ 5 500 m? de
surface de plancher. Il doit être acquis par la SCI CITY BESANCON auprès de la SAS JPR INVEST
qui fera ensuite réaliser les travaux de restructuration et de rénovation énergétique par un promoteur
(groupement composé de Sedia et JPR Invest) au moyen d'un contrat de promotion immobilière. Les
travaux visent à atteindre l'objectif 2030 du décret tertiaire et d'obtenir le label Effinergie rénovation
2021. L'immeuble sera ensuite proposé à la location en usage multi-occupant.
L'estimation du montant des travaux est évalué à 5 M€.

La SCI CITY BESANCON sollicite la garantie de Grand Besançon Métropole, à hauteur de 50 %, d'un
emprunt d'un montant total de 7 179 000 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Vu l'article L 5111-4 et les articles L 5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Vu l'article 2298 du Code Civil,

Vu la lettre d'offre de financement de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) jointe en annexe,

DELIBERE

Article 1: L'assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de
50 % pour le remboursement d'un PRU ACV d'un montant total de 7 179 000 € souscrit par SCI CITY
BESANCON, ci-après !'Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 3 589 500 €, trois
millions cinq cent quatre-vingt-neuf mille cinq cents euros, augmentée de l'ensemble des
sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.

Ce Prêt constitué d'une Ligne de Prêt est destiné à financer l'acquisition et la réhabilitation thermique
d'un bâtiment tertiaire (BB5) situé en cœur de ville de Besançon (quartier La City).
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Article 2 : Les caractéristiques financières du prêt sont les suivantes :

• Enveloppe : PRU ACV
• Montant du prêt : 7 179 000 €
• Index : Taux du Livret A (TLA)
• Taux d'intérêt actuariel annuel : TLA en vigueur à la date d'effet du contrat+ marge 0, 72 %

(révision du taux d'intérêt à chaque échéance en fonction de la variation du taux du Livret A
sans que ce taux d'intérêt puisse être inférieur à 0)

• Durée d'amortissement : 20 ans
• Préfinancement : 24 mois
• Périodicité des échéances : Trimestrielle
• Taux de progressivité amortissement: 0 %
• Profil Amortissement : échéances constantes (amortissement progressif)
• Mode révision : SR (Simple Révisable)
• Commission d'instruction (frais de dossier) : 0,06 % du montant de l'emprunt
• Remboursement anticipé : indemnité actuarielle calculée sur courbe swap (J-40)
• Typologie Gissler: 1A

Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu'au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par
!'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

Il est précisé que, si la durée de préfinancement retenue par I'Emprunteur est inférieure à vingt-quatre
(24) mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de celle-ci et si cette
durée est égale ou supérieure à vingt-quatre (24) mois, les intérêts feront l'objet d'une capitalisation
sauf si l'Emprunteur opte pour le paiement des intérêts de la période.

Article 4 : Grand Besançon Métropole s'engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer,
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.
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A l'unanimité, le Bureau :

se prononce favorablement sur la demande de garantie d'emprunt déposée dans le
cadre de la gestion du patrimoine de GBM par la SCI CITY BESANCON à hauteur de
50 % d'un emprunt d'un montant total de 7 179 000 € (soit 3 589 500 €)

autorise Madame la Présidente, ou son représentant, à signer les documents à
intervenir dans ce cadre.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour : 25 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseiller intéressé : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.
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Pour extrait conforme,
La Présidente,

Anne VIGNOT
Maire de Besançon
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